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Arrêtén°2023_773

pottant délégationpermanente de signature
àMadame Michèle ESPOSTO,

Directtice de 1 habitat etdu tenouveUement
urbain

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes CollecdvitésTerritoriates et notamment les ardcles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juiUet 1983 modifiée portant droits et obligations des foncdonnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publlque
Territoriale,

VU le décret n 2013-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropole du Grand Paris et Ëxantle périmètrede
létablissement publlc territorial dont lc siège est àRoniainville,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de lïEtablissement Public Territorial Est Ensemble du 10 juiUet
2020,

VU la délibéradonrnodi&éen 2020_07_16_04 en date du 16 Juillet 2020 portant délégationdu Conscil de territoire
au Président,

VU l'arrêtén 2013_2575 portant nominadon par recrutement d un agenE non titulaire pour la vacance d'un emploi
àtemps complet de Madame NùchêleESPOSTO,

VU l'ajrêté n 2021_1903 portant recrutement par mutation dans l'emploi foncrionnel de Dircctfice générale
adjointe dcs établissements pubtics territoria.ux de ptus de 400 000 habitants de Madame Chrisdne
COSTECALDE,

VU l'afrêtéde délégarionpermanenie de signature n 2023_686 àMadame Christine COSTECALDE,

VU larrêtén 2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de directrice

généraledes services des établissements publics territoriaux de plus dc 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU larrêtéde délégadonpermanente de signature n 2023__667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégationde signature
au directeur général des semces, au directeur généraladjoint des services, au directeur général des services
techniques, au direcceur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madame Michèle ESPOSTO exerce les fonctions de Difectrice de l'habitat et du
renouveUement urbain et dans le souci du bon foncdonnement de l'adminisEration, qu'il est nécessairede lui donnec
délégationdans les domalnes ci-dessous détaiUés,

CONSIDERANT que Madame Christine COSTECALDE exerce les fonctions de Directrice généraleadjointe,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Direccrice généraledes services,

ARRETE

Républiquefrançaise
Établissementpublic terrrtôrialÉstÈnsemblè
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Arricle 1: l'arrêté n° 2021_l9l5 portanr délégationpermanente de signature à Madame Michèle ESPOSTO,
Directrice de Ihabitat et du renouvellement ucbain, est abrogé.

Arricle 2 : Monsieur le Président de l'Etablissement Public Territoriaï Est Ensemble donne sous sa surveillance et
sa responsabilité, délégation de signature à Madame Michèle ESPOSTO, Directrice dc Ihabitat et du
renouveUement urbain àl'effet de signer :

En inadèretl'adn'urustration généralede la direction :
* les correspondances courantes, bordereaux d'envois de pièces techniques ou admmistrarives, copies et
ampLlarions, certificats et attestadons nécessairesau fonctionnement courant de la dlrection,
• les instrucdons, notes, rapports, ûchesde Uaison ou de synthèse internes,
• les correspondances d information aux adnunistrés,

En matière de ressources humaines, concernant les agents de la difecdon :
* les ordres de nussions temporaires

En matière de marchés publics, concernant les marchés passés par la direction ;
• les bons pour accord des devis et contrats des fournisseurs ou prestataires strictement inférieufsà 10 000 €I I.T.

pour les prestadons ne faisant pas lobjet d un marché. *

Les bons de commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres à bons de
commandes, de fournitures, services ou travaux, dans la Umite des crédits inscrits au budget.
* Les ordres de service dans le cadre des marchéspublics notiûésà1 exception des ocdres de service de démarrage
et des ordres de service d affermissement des tranches ,
* les bons de Uvraison et tout documcnr afférent aux opérations de récepUon et de vérifications quandtatlves et

qualitatives des fournitures ou services commandés,
* Les certificats ou attestadons de capacité des entreprises.

Sur les llgnes budgétaires géréespar la Direction de 1 habkat et du renouvellemcnr urbain :
le visa de lengagement comptable des dépenses et dcs recettes inscrites au budget

* le visa de la conformité et de l'exacdtude des pièces justiûcatives produites à l'appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle ESPOSTO, la présente délégadon

permanente de signature est dévolueàMadame Christine COSTECALDE, Directrice généraleadjointe,

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle ESPOSTO et de Madame Christine
COSTECALDE, la délégationpermanente de signature consentie àcette dernière est dévolueàMadame Séverine
ROMME, Directrice généraledes services.

Article 5 ; Les actes signés au titre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, quatité et mention de la
délégation.

Article 6 : Cette délégadonprend effet àl'accomplissement des formalités de publications et peut être rapportée
àtout moment, Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépasser l'expiradon du mandat de l'élu l'ayant accordé
ou àla ûndes fonctions de Madame Michèle ESPOSTO au poste k justifiant.

Article 7 : La Directrice Généraledes services est chargée de l'exécution du présent arrêtéqm sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Principal, pubUé au recueil des actes
adminisuatifs et notiûéàl'intéressée.
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Le président certtfie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de préscntarrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet
d ua recours poiu- excès de pouvoir devant le tribunal admmistratif de 93100 - Montreuil dans les deux mois suivaat sa
aotification.
Le tribuaal administratif peut êuesaisï par l'application informatique Télérecourscitoyeas, accessible par le site internet
WWW.telerecours.fr »

Nouûcation faite àl'mtéressée.le :
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